


2054 IMMOBILIER
Société à responsabilité limitée

au capital de 1000,00 €
Siège social : 165 Avenue du Prado

13008 MARSEILLE
920 515 970 R.C.S MARSEILLE

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 12 OCTOBRE 2023

L'an deux mille vingt-trois et le douze octobre à 11h, les associés de la société 2054 IMMOBILIER se 
sont réunis en assemblée générale extraordinaire, au siège social de la société, sur convocation du 
Gérant.

Sont présents : 

• Monsieur Kassimou DJAE,
Huit cent parts sociales 800 parts sociales

• Madame Samantha RASSOUL épouse DJAE
Deux cents parts sociales 200 parts sociales

Total des parts sociales des associés présents …….………………………..…..……….… 1.000 parts sociales
sur les 1.000 parts sociales composant le capital social.

Monsieur Kassimou DJAE préside la séance en sa qualité de gérant de la Société.

Le Président constate que l’assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 
délibérer.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

- Les copies des lettres de convocation adressées aux associés ;
- La liste des associés ;
- La copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes ;
- Le rapport du Gérant ;
- La feuille de présence avec, en annexe, les pouvoirs donnés par les actionnaires représentés 

par un mandataire
- Le texte des résolutions soumises à l’Assemblée.

Puis le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolutions proposées, ainsi que 
tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la 
disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l’assemblée et que la Société 
a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées.



L’assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

- Transfert du siège social de la société du « 165 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE » au 
« LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE », avec effet à 
compter de ce jour, 

- Modification corrélative de l’article 5 des statuts,
- Pouvoirs en vue des formalités.

Monsieur le Président donne ensuite lecture de son rapport ainsi que du texte des résolutions. 

Cette lecture terminée, Monsieur le Président déclare la discussion ouverte.

Un échange de vues intervient entre les Associés.

Après qu’il ait été répondu aux questions posées et fourni toutes indications et précisions utiles, et 
personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour : 

PREMIERE RÉSOLUTION 

L’assemblée générale décide de transférer le siège de la société du « 165 Avenue du Prado - 13008 
MARSEILLE » au « LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE », à 
compter de ce jour. 

Cette résolution mise aux voix a été adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RÉSOLUTION 

En conséquence de la résolution qui précède, l’assemblée générale décide de modifier l’article 5 des 
statuts de la façon suivante : 

« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIALE

Le siège social est fixé à : 

LE MILANO - Bâtiment A1 - 241-243 Avenue du Prado - 13008 MARSEILLE ».

Le reste de l’article reste inchangé. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.



TROISIEME RÉSOLUTION

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'extraits ou de copies du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités de dépôt au greffe du Tribunal de commerce.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés et le Président.

Monsieur Kassimou DJAE
Associé et gérant

Madame Samantha RASSOUL épouse DJAE
Associée
























